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Le SAGE révisé – une vision nouvelle ! 
 

A l’occasion de la CLE du 26 juin 2012, les 
premières préconisations du SAGE de la Vouge, 
que la loi nous oblige à réviser, ont été adoptées. 
Le premier SAGE, à ce jour toujours le seul de 
Côte d’Or et de Bourgogne, a désormais 7 ans de 
vie. Il doit se conformer aux textes qui ont été 
publiés depuis (Loi sur l’Eau et des Milieux 
aquatiques ou LEMA de 2006 et Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
RM de 2009).  

 
Dans ce projet, en plus des actions engagées 
depuis plusieurs années (entretien des cours 
d’eau, plan de réduction de l’usage des produits 
phytopharmaceutiques, amélioration des systèmes 
de traitement des eaux pluviales,…), nous nous 
devons désormais de promouvoir et d’accompagner 
de nouvelles actions. Certaines d’entre elles ont 
déjà débuté, comme la restauration de la 
morphologie et de la continuité écologique des 
cours d’eau, la conservation des Zones Humides, la 
mise en place du partage de l’eau entre acteurs 
économiques et milieu, (voir Inf’eau précédents et 
en deuxième page). D’autres doivent être 
engagées dans les prochaines années. 

Parmi les nouvelles tâches qui nous incombent, 
nous pouvons en citer quelques unes, qui 
modifieront sensiblement les réflexes d’antan, 
comme la conservation des Zones d’Expansion des 

Crues (ZEC), la mise en place des contraintes liées 
aux Aires d’Alimentation de Captage (AAC), 
l’encadrement des gravières ou bien encore 
d’actions évitant les phénomènes de ruissellement 
des terres viticoles. 

A ce stade de la réflexion, eu égard à l’état des 
lieux et à la stratégie adoptés précédemment, la 
CLE prévoit d’adopter dans le SAGE, 42 
préconisations. Il n’en n’existait que 26 dans la 
première version. La plus-value de cette nouvelle 
version du SAGE est évidente ; en effet un panel 
d’actions non prévues précédemment sont 
préconisées et permettront d’atteindre le bon 
état des masses d’eau. 

Par ailleurs, la LEMA permet de rédiger des 
règles dans les SAGE qui seront désormais 
opposables au tiers et aux décisions 
administratives. Après un long temps d’échanges, 
de concertation et de partage entre les membres 
de la CLE, il a été décidé d’en proposer six sur le 
bassin de la Vouge. Elles concernent : 

- Le traitement des eaux pluviales suite à 
l’implantation ou à la réhabilitation de 
zones pavillonnaires ou économiques, 

- La protection des Zones Humides 
répertoriées sur le bassin, 

- La gestion de l’ouverture d’un vannage, 
- La protection des Zones d’Expansion des 

Crues reconnues sur le territoire, 
- La répartition des Volumes Prélevables sur 

les quatre sous bassins  
- La répartition des Volumes Prélevables sur 

la nappe de Dijon Sud / Cent Fonts 
naturelle, 

Le temps de réflexion au sein de la CLE est 
presque achevé. Viendra bientôt le temps du 
partage avec les communes et les habitants du 
bassin (en fin d’année). Nous vous invitons à cette 
occasion à vous exprimer sans réserve. La gestion 
équilibrée de la ressource « eau » le requiert. 
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